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portont créotion, ottributions et orgonisotion du comité de pilotoge
du projet de renforcement de lo gouvernonce des finonces publigues

LE PRËSIDENT DE LA REPUBLTQUE,

Vu Io Constitution ;
Vu le détet n" 2008-84 du 15 ovril 2OO8 portont opprobotion du plon d'oction
gouvernenrentol de gestion des finonces publigues .
Vu lq convention de finoncement n" CG/FEù/2008/O?1-011 du B moi ZOO} enrrela
Crrrnmission Européenne eT lo République du Congo ;
Vu le décreT 'n" 21009-335 du 15 septembre 2OO9 portonl nominoTion des membres
du Gouvernement;
Vu le décre| n'2010-34 dttZBjonvier 2010 porTont orgonisof ion du ministàre des
finonces, du budget et du porl'ef euilie public.

DECRETE :

Chopitre 1 : De lcr créotion

Articrie premier : fl est créé ouprès du r"ninistère des f inqnces, du buriget et clu
portef euille public, un comité de pilotoge du projet de renf c>t,cement de lq
gcuvernonce des f inonces publrques, ci-dessous dénommé cornité.de pilotoge.



Chcpitre 2 : Des ottributions

Article 2 : Le comi|é de pilotog e esT un orgone technigue gui o pour missions de :

exominer et qpprouven les plons d'oction, les budgets onnuels eT les

ropports d'octivités du projet ;
superviser les octivités réolisées dons le cqdre du projet ;
évoluar semestriellement les qctivités réalisées dons le cadre du projet ;
suivre lo mise en æ.uvre du plon d'oction gouvernementol de geslion des

finonces publiques ;
exécuter toute octivité confiée por le Gouvernement dons le cqdre du

projet.

Chopitre 3 : De l'orgonisotion

Article 3 : Le comité de pilotoge est composé oinsi gu'il suit :

- président : [e ministre chargé des finqnces.
- vice-président : le directeur du cobineT du minisïre chargé du plon ;
- coordonnqteur : le conseiller oux relotions finonciàres internotionqles du

ministre chorgé des finonces.
- ropporteur : le conseiller ou budget et ou trésor du ministre chargé des

f inonces.

Membres :

deux repr,é,sentonts de lo Présiclence de lo République :
deux repré'ienlqnts du minisfère chorgé du plon;
un représentont de lq commission économie et f inqnces de I'Assemblée
notionale ;
un représe.ntont de la commission économie et f inonces du Sénot ;
unreprésentont de lo Cour des comptes et de discipline budgéIaire:
unreprésentont du potronqt nqtionol ;
un représeniqnt de lo Délégotion de lo Commission Européenne. oyont le

stotut d'observateur.

Les repr'ésentgnts des instilutions susmentionnées sont désignés por celles-ci

et nommés por arrêT é du ministre chargé des f inonces.
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Le camité de pilotoge peut f oire oppel à toute personne ressource.



Chopitre 4 : Du fonctionnement

Itrf icfe 4 : Le comité de pilotogeseréunit deux fois por on en session ordinoire.

Toutefois, i l peut se réunir en session extroordinoire en tont que de

Lo convocotion établie por le présidenT du comité détermine l'ordre du
joun de lq réunion occompagné des document s y off érents.

Art icfe 5: Le comité de pi lotoge ne peut dél ibérer vqlablement que si  les deux
tiers ou moins de ses membres sont présents ou représentés.

Article 6: Les frois de fonctionnement du comité de pilotoge sont à lo chorge du
budget de l'Etat.

Les fonctions de membre du comité de pilotoge sont grotuites.

Chopitre 5 : Disposition finole

Article 7 z Le pré,senr déæet sera enregistré et publié qu Journol officiel de lo
Républ igue du Congo. /-
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Le ministre d'Etot, coordonnotetlr
pôle économigue, ministre du plon,
l'anénagement du territoire et
l ' intégrotion,

du
de
de

2 0 I t -  4 9 9 Foit à Brozzaville, I

Denis SASSOU-N'6UESSO. -

Gilbert ONDON6O. -


